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ab) "bateau rapide" : un bateau motorisé, à l'exception des menues embarcations, capable de naviguer 
à une vitesse supérieure à 40 km/h par rapport à l'eau (par exemple un bateau à ailes portantes, un 
aéroglisseur ou un bâtiment à coques multiples) lorsque ceci figure dans son certificat de visite ; 

ac) "appareil AIS Intérieur" : un appareil qui est installé à bord d’un bâtiment et qui est utilisé au sens 
du standard "Suivi et repérage en navigation intérieure" (Résolution 2006-I-21) ; 

ad)1 "système de GNL" ensemble des éléments du bâtiment qui peuvent contenir du gaz naturel liquéfié 
(GNL) ou du gaz naturel, telles que les moteurs, les réservoirs à combustible et les tuyauteries 
d’avitaillement ; 

ae)1 "zone d’avitaillement" la zone située dans un rayon de 20 m autour de la prise de raccordement 
pour l’avitaillement ; 

af)1 "gaz naturel liquéfié (GNL)" un gaz naturel qui a été liquéfié en le refroidissant à une température 
de - 161 °C ; 

ag)2 "citerne fixe" une citerne liée au bateau, les parois de la citerne pouvant être constituées soit par la 
coque elle-même, soit par une enveloppe indépendante de la coque ; 

ah)3 "ES-TRIN" standard européen établissant les prescriptions techniques des bateaux de navigation 
intérieure, dans son édition 2021/14. Pour l’application de l’ES-TRIN, un Etat membre doit être 
compris comme un des Etats riverains du Rhin ou la Belgique. 

 
 

Article 1.02 
 

Conducteur 
 
1. Tout bâtiment ainsi que tout matériel flottant doit être placé sous l'autorité d'une personne ayant 

l'aptitude nécessaire à cet effet. Cette personne est appelée ci-après "conducteur". Le conducteur est 
réputé avoir l'aptitude requise lorsqu'il est titulaire 

- d'une patente du Rhin pour le type et les dimensions du bâtiment qu'il conduit et pour le secteur 
qu'il parcourt, 

- d'un autre certificat de conduite admis en vertu du Règlement relatif au personnel de la navigation 
sur le Rhin ou 

- d'un certificat de conduite reconnu équivalent en vertu du Règlement relatif au personnel de la 
navigation sur le Rhin, pour le type et les dimensions du bâtiment qu'il conduit. 

Pour les certificats reconnus équivalents, il doit en outre posséder sur certains secteurs l’attestation 
de connaissances de secteur exigée en vertu du Règlement relatif au personnel de la navigation sur 
le Rhin. 

5Si plusieurs conducteurs sont prescrits pour un bâtiment conformément au Règlement relatif au 
personnel de la navigation sur le Rhin, seul le conducteur sous l’autorité duquel le bâtiment est placé 
doit posséder l’attestation de connaissances de secteur pour le secteur concerné. 

 
2. Tout convoi doit être également placé sous l'autorité d'un conducteur ayant l'aptitude nécessaire à cet 

effet.  

Le conducteur du bâtiment motorisé qui assure la propulsion principale est le conducteur du convoi. 
 

 
1  Les lettres ad) à af) ont été adoptées définitivement (Résolution 2018-I-9). 
2  La lettre ag) a été adoptée définitivement (Résolution 2017-I-11). 
3  La lettre ah) a été adoptée définitivement (Résolution 2020-II-22). 
4
 Standard européen établissant les prescriptions techniques des bateaux de navigation intérieure (ES-TRIN), édition 2021/1, adopté par le Comité 

européen pour l’élaboration de standards dans le domaine de la navigation intérieure (CESNI) dans sa résolution 2020-II-1 du 13 octobre 2020. 
5  Cette phrase a été adoptée définitivement (Résolution 2017-II-16). 
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Si plus d'un bâtiment assure la propulsion principale, le conducteur du convoi doit être désigné en 
temps utile. 

Dans un convoi poussé propulsé par deux pousseurs côte à côte, le conducteur du pousseur à tribord 
est le conducteur du convoi. 

 
3. Dans un convoi poussé, les bâtiments autres que le pousseur ne sont pas tenus d'avoir de 

conducteur, mais sont placés sous l'autorité du conducteur du pousseur. 

Si dans une formation à couple se trouve une barge de poussage, le conducteur de cette formation 
peut exercer en même temps la fonction de conducteur de la barge. 

 
4. En cours de route le conducteur doit être à bord ; en outre, le conducteur d'un engin flottant doit être 

à bord également pendant que l'engin est au travail. 
 
5. Le conducteur est responsable de l'observation des dispositions du présent règlement, sans préjudice 

de la responsabilité de tierces personnes. Les conducteurs des convois sont responsables de 
l'observation des dispositions s'appliquant aux convois. 

Dans un convoi remorqué, les conducteurs des bâtiments remorqués doivent se conformer aux 
ordres du conducteur du convoi ; toutefois, même sans de tels ordres, ils doivent prendre les 
mesures nécessitées par les circonstances pour la bonne conduite de leurs bâtiments ; les mêmes 
prescriptions s'appliquent aux conducteurs de bâtiments d'une formation à couple qui ne sont pas 
conducteur du convoi. 
 

6. Si pour un bâtiment ou un matériel flottant en stationnement une personne est chargée de la garde 
ou de la surveillance en vertu de l'article 7.08, cette personne tient lieu de conducteur.  

 
7. Les facultés du conducteur ne doivent pas être entravées par une fatigue excessive, les effets de 

l’alcool, de médicaments, de drogues ni pour un autre motif. 

Lorsque la concentration d'alcool dans le sang atteint 0,5‰ ou plus ou lorsque la quantité d'alcool 
absorbée correspond à une telle concentration d'alcool dans le sang ou à une concentration d'alcool 
équivalente dans l'air expiré, il lui est interdit d'assurer la conduite du bâtiment. 
 
 

Article 1.03 
Devoirs de l'équipage et des autres personnes se trouvant à bord 

 
1. Les membres de l'équipage doivent exécuter les ordres qui leur sont donnés par le conducteur dans 

le cadre de sa responsabilité. Ils doivent contribuer à l'observation des prescriptions du présent 
règlement. 

 
2. Toute autre personne se trouvant à bord est tenue de se conformer aux ordres qui lui sont donnés par 

le conducteur dans l'intérêt de la sécurité de la navigation ou de l'ordre à bord. 
 
3. Les membres de l'équipage et les autres personnes se trouvant à bord qui déterminent 

temporairement eux-mêmes la route et la vitesse du bâtiment sont également responsables dans 
cette mesure de l'observation des prescriptions du présent règlement.  

7.10.2018 
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